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Dossier d’enquête publique 

 

 

 

 

Aliénation de portions du chemin rural 

numéro 600 situé au lieu-dit le Plessis 

 

 

 

  

 
Enquête publique du 

17 juin 2025 9h00 jusqu’au 1er juillet 2025 17h00 

Commissaire enquêteur : Monsieur ALLAIN 
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Notice explicative :  

1- Objet de l’enquête 

2- Choix de la procédure 

3- Déroulement de l’enquête 

4- Plan de situation 

5- Liste des propriétés avoisinantes 

6- Annexes 

a. Délibération 

b. Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

c. Certificat d’affichage 

d. Publication dans les journaux 

e. Modèle de courrier recommandé avec AR envoyé aux propriétaires riverains 

f. Extrait cadastral  
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1. Objet de l’enquête  
La ville a été sollicitée par des propriétaires riverains pour l'acquisition de deux portions du chemin rural 

numéro 600, sis "le Plessis " et cadastré section XI numéro 243 pour une emprise totale d’environ 69 m², à 
définir par un géomètre. 

 

Il est à noter que les emprises concernées, bien qu’intégrées au chemin rural cadastré, ne font plus l’objet 
de circulation publique et ne sont plus entretenues par la commune, ce qui caractérise leur désaffectation. 

2. Le choix de la procédure 

Conformément aux articles L161-10 et L161-10-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, l’aliénation d’un 
chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le chapitre IV du 
titre III du livre Ier du Code des Relations entre le Public et l’Administration, sous réserve des dispositions 
particulières édictées aux articles R161-25 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime.  
 

Composition du dossier soumis à l’enquête : 

 

Le dossier d’enquête publique comprend : 
1. une notice explicative  

2. la délibération de déclassement 

3. L’arrêté municipal portant ouverture de l’enquête publique et la désignation du commissaire-enquêteur 

4. L’avis d’enquête publique 

5. Le registre d’enquête. 
6.  un plan de situation 

7. Un extrait cadastral. 

8. Le plan de division/cession projeté. 

3. Le déroulement de l’enquête 

1. Désignation d'un commissaire-enquêteur : 

 

Le maire désigne un commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur est choisi sur la liste 

d’aptitude départementale, mais il doit être extérieur à l’affaire. 
 

2. Arrêté municipal d'ouverture d'enquête publique : 

 

Un arrêté du maire désigne le commissaire enquêteur et précise l’objet de l’enquête, la date à 

laquelle celle-ci sera ouverte, les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et 

formuler ses observations. Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de 

celle-ci, l’arrêté du maire est publié par la voie d’affichage et éventuellement par tout autre procédé 
(insertion dans la presse,...) (Code Rural et de la Pêche Maritime, article R 161-25). La durée de l’enquête est 
fixée à quinze jours. 

 

3. Notification du dépôt du dossier en mairie : 

 

La notification est faite par l'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête et justifiée par la signature 

par le maire d'un certificat d'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 

 

4) Accueil et recueil des observations du public : 

 

Le dossier est consulté en mairie, aux heures habituelles d'ouverture et celles prévues à l'arrêté 

d'ouverture d'enquête. Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête 
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spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire-

enquêteur (Code Rural et de la Pêche Maritime).  

 

Les personnes intéressées ont la possibilité de faire valoir leurs observations par lettre ou par mail. 

 

- par écrit, à l’attention personnelle du commissaire-enquêteur : 

 

« Monsieur ALLAIN – Commissaire Enquêteur 

Hôtel des communes du Pays des Herbiers 

6 Rue du tourniquet 

85502 Les Herbiers Cedex » 

 

- ou par messagerie numérique : enquetepublique@lesherbiers.fr 

 

à l’attention  personnelle de Monsieur ALLAIN – Commissaire Enquêteur. 

 

En précisant en objet Enquête publique - aliénation de portions du chemin rural numéro 600 situé 

au lieu-dit « Le Plessis ». 

 

5) Clôture de l'enquête : 

 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur 

qui, dans un délai d’un mois, transmet au maire le dossier et le registre d’enquête accompagnés de ses 

conclusions motivées (Code Rural et de la Pêche Maritime). 

 

6) Attestation des formalités d'enquête : 

 

Simultanément à la clôture de l'enquête par le commissaire enquêteur, le maire atteste par un 

certificat que le dossier est resté à la disposition du public pendant la durée de l'enquête, conformément aux 

dispositions de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 

 

7) Délibération du conseil municipal : 

 

L’aliénation du chemin rural est approuvée par délibération du conseil municipal au vu des 

conclusions et de l’avis transmis par le commissaire enquêteur (Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le Conseil municipal peut 

passer outre par une délibération motivée. 

En vertu de l'article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune n'a pas 

l'obligation de transmettre la délibération du conseil municipal au préfet pour contrôle de légalité. Elle est 

exécutoire à compter de sa publication ou affichage. 

 

8) Contestation d’aliénation d’un chemin rural : 
 

La décision d’aliénation (délibération l’approuvant) peut être contestée comme celle de tous les 

actes administratifs. Tout riverain qui estime que c’est à tort qu’une aliénation de chemin rural a privé sa 

propriété de certains droits, peut contester de sa légalité. Le propriétaire peut exercer un recours contre la 

décision qui doit être introduit dans le délai de deux mois à compter de la publication de l’acte approuvant 
l’aliénation. Les recours sont formés devant les tribunaux administratifs et non judiciaires. En l'espèce, le 

tribunal compétent est le tribunal administratif de Nantes. 

 

 

 

mailto:enquetepublique@lesherbiers.fr
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4. Plans de situation et photographies du site 

 

Plan de situation 

 

 

 

 

Plan du chemin rural 
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Plan cadastral 

 

       Zone du projet 

 

 

1 
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Vue n°1 

 

 

 

 

 
 

Vue n°2 
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Zonage du PLUIH 

 

Sur le plan réglementaire, le terrain est situé en zone A du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
valant Programme local de l’Habitat (PLUiH). 

 

7- Liste des propriétés avoisinantes 

  

 

Références 

cadastrales 
Prénom du propriétaire 

Nom du 

propriétaire 
adresse CP VILLE Surface 

 XI 266 Marie Anne PINEAU 11 Le Plessis 85500 LES HERBIERS 350 

  Guy et Marie-Francoise PINEAU 2025 La Charaudière 49270 OREE D'ANJOU   

  Sébastien PINEAU 4 rue des Chardonnerets 56400 BRECH   

 XI 265 Anne-Marie BOURASSEAU 8 rue Saint-Etienne 85500 LES HERBIERS 1435 

XI 180 Christophe METAIS 5 Le Plessis 85500 LES HERBIERS 26 

 XI 179 Christophe METAIS 5 Le Plessis 85500 LES HERBIERS 29 

 XI 244 Christophe METAIS 5 Le Plessis 85500 LES HERBIERS 10 

 XI 186 Yannick COUTAND 12 la Grange 85500 LES HERBIERS 44 

XI 60 Jean-Marc et Thierry BOUDAUD 6 Le Plessis 85500 LES HERBIERS 70 

 XI 185 Benoit TOUZEAU 22 B rue d'Ardelay 85500 LES HERBIERS 25 

XI 233   
COMMUNE DES 

HERBIERS 
  1295 
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 Annexes 

a. Délibération 
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b. Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
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c. Certificat d’affichage 
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2ème constat d’affichage du 11/06/2025 

 



  23/41 

 



  24/41 

 



  25/41 



  26/41 

 



  27/41 



  28/41 

 



  29/41 

 

 



  30/41 

 



  31/41 

 



  32/41 

 



  33/41 

 



  34/41 

 



  35/41 

 



  36/41 

 

 

 

 

 



  37/41 

d. Publication dans les journaux 

 

 

 
 

 

 



  38/41 
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e. Modèle de courrier recommandé avec AR envoyé aux propriétaires riverains 
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f. Extrait cadastral  

 

 


